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 Annexé à la déclaration faite à la Préfecture de la Réunion, le 27 novembre 1991 (Insertion au J. 0 du 18 

décembre 1991)  

Intégrant les modifications apportées par les Assemblées Générales du 11 novembre 1992 en Martinique, 

du 12 novembre 1994, à Paris, du 6 octobre 1999 à Matoury, du 24 octobre 2000 à Saint Denis, du 16 

Ŷoveŵbre 2002 à Paris siğge du XIĠŵe CoŶgrğs de l’ACD’OM. 

Modifié par les Assemblées Générales extraordinaires du 19 novembre 2006, du 21 novembre 2010, en 

Assemblée Générale du 20 novembre 2011, en assemblée générale extraordinaire du 26 novembre 2014 

et en assemblée générale extraordinaire du 19 novembre 2017. 

PREAMBULE : CoŶsidĠƌaŶt l’histoiƌe et le positioŶŶeŵeŶt gĠogƌaphiƋue des diffĠƌeŶts D. Ϭ. M.  

CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’il eŶ ƌĠsulte des handicaps ou des atouts spécifiques pour leur développement 
économique, social et culturel.  

Considérant les aspects nouveaux des relations entre les D. 0. M. et la C. E. E.  

CoŶsidĠƌaŶt la ŶĠĐessitĠ d’oƌgaŶiseƌ uŶe ƌĠflexioŶ et uŶe aĐtioŶ Ƌui ƌĠpoŶdeŶt paƌticulièrement à ces 
spécificités.  

Des Maiƌes des D. Ϭ. M, ƌĠuŶis le Ϯ4 oĐtoďƌe ϭ99ϭ à Paƌis, à l’oĐĐasioŶ du 74Ġŵe ĐoŶgƌğs des Maiƌes de 
FƌaŶĐe, oŶt dĠĐidĠ la ĐƌĠatioŶ d’uŶe assoĐiatioŶ destiŶĠe à ĐoŶstitueƌ uŶ Đadƌe peƌŵaŶeŶt de ƌĠflexioŶ, 
de proposition et d’aĐtioŶ suƌ les ƋuestioŶs de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, soĐial, Đultuƌel et de 
pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt spĠĐifiƋues aux ĐoŵŵuŶes et gƌoupeŵeŶts de ĐoŵŵuŶes des D. Ϭ. M.  

l - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - DÉNOMINATION - IDENTIFICATION  

Entre les communes, les groupements de communes et toutes les collectivités des différentes entités 

teƌƌitoƌiales d’Outƌe-Mer adhérents aux présents statuts, il est formé une association déclarée 

conformément à la loi du 1
er

 juillet 1901, qui prend la dénomination d’ "Association des Communes et 

ColleĐtivitĠs D’Outƌe-Mer"».  

L’AssoĐiatioŶ des CoŵŵuŶes et ColleĐtivitĠs D'Outƌe-Meƌ s’ideŶtifie au tƌaveƌs de soŶ titƌe, aiŶsi Ƌue gƌâĐe 
à soŶ logo et au sigle « A.C.C.D’O.M. ».  

Article 2 - OBJET  

Cette association a pour objet :  

De ĐoŶstitueƌ uŶ Đadƌe peƌŵaŶeŶt de ƌĠflexioŶ, de pƌopositioŶ et d’aĐtioŶ suƌ les ƋuestioŶs de 
dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, soĐial, Đultuƌel et de pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt spĠĐifiƋue aux 
communes, groupements de communes et toutes collectivités d’Outƌe-Mer.  

De mener des actions de formation au bénéfice de ses adhérents. 

Article 3 - SIEGE  
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Le siège de l’AssoĐiatioŶ est fixĠ à Paƌis 

Article 4 - DUREE  

L’AssoĐiatioŶ est ĐƌĠĠe pouƌ uŶe duƌĠe illiŵitĠe.  

Article 5 - MEMBRES : L’AssoĐiatioŶ est Đoŵposée de membres actifs, de membres associés et de 

membres qualifiés. Les membres actifs, avec voix délibérative, sont les communes et les collectivités 

DĠpaƌteŵeŶtales, RĠgioŶales, PƌoviŶĐiales ou Teƌƌitoƌiales d’uŶe paƌt, aiŶsi Ƌue d’autƌe paƌt, les 
groupeŵeŶts de ĐoŵŵuŶes d’Outƌe-Mer (Syndicats de communes, Communautés de communes et 

CoŵŵuŶautĠs d’AggloŵĠƌatioŶͿ, Ƌui, apƌğs avoiƌ adhĠƌĠ aux pƌĠseŶts statuts, eŶ foŶt le Đhoix et soŶt à 
jour du paiement de leur cotisation. 

Sont membres associés, sans voix délibérative : les associations ou organismes privés ou publics 

pouƌsuivaŶt uŶ ďut siŵilaiƌe à Đelui de l’AssoĐiatioŶ et agƌĠĠs eŶ taŶt Ƌue tels paƌ le CoŶseil 
d’AdŵiŶistƌatioŶ. 

Sont membres qualifiés, sans voix délibérative : les personnes physiques ou morales pouvant par leurs 

foŶĐtioŶs ou ƋualitĠs appoƌteƌ uŶe expeƌtise à l’assoĐiatioŶ et agƌĠĠs eŶ taŶt Ƌue tels paƌ le CoŶseil 
d’AdŵiŶistƌatioŶ. 

La ƋualitĠ de ŵeŵďƌe se peƌd paƌ dĠŵissioŶ ou ƌadiatioŶ pƌoŶoŶĐĠe paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ, le 
membre intĠƌessĠ ĠtaŶt daŶs Đe deƌŶieƌ Đas appelĠ à s’expliƋueƌ 6Ϭ jouƌs à l’avaŶĐe et pouvaŶt deŵaŶdeƌ 
à être entendu par la prochaine Assemblée Générale. 

La radiation ne peut être prononcée que pour motif grave ou pour non-paiement de la cotisation après 

préavis de 90 jours. 

Il - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT  

Article 6 - RESSOURCES  

Les ƌessouƌĐes de l’assoĐiatioŶ soŶt ĐoŶstituĠes paƌ :  

a) Les ĐotisatioŶs aŶŶuelles de ses ŵeŵďƌes telles Ƌue fixĠes paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ. Pouƌ les 
membres actifs, les cotisatioŶs soŶt ĐalĐulĠes suƌ la ďase du Ŷoŵďƌe d’haďitaŶts aveĐ uŶ ĐoeffiĐieŶt 
modérateur pour les collectivités Départementales, Régionales, Provinciales ou Territoriales. Pour les 

membres associés elles sont fixées forfaitairement.  

b) Les contributions et suďveŶtioŶs allouĠes à l’AssoĐiatioŶ paƌ l’Etat ou les ĐolleĐtivitĠs puďliƋues.  

c) La paƌtiĐipatioŶ spĠĐifiƋue des ŵeŵďƌes pouƌ la ƌĠalisatioŶ de pƌojets ou d’aĐtioŶs paƌtiĐuliğƌes.  

d) Les pƌoduits des aĐtivitĠs et du patƌiŵoiŶe de l’AssoĐiatioŶ, les dons et legs autorisés.  

e) Toute autre ressource autorisée par les textes législatifs et réglementaires.  

Le patƌiŵoiŶe de l’AssoĐiatioŶ ƌĠpoŶd seul des eŶgageŵeŶts ĐoŶtƌaĐtĠs pouƌ elle, saŶs Ƌu’auĐuŶ de ses 
membres, même comme participant à son administration, ne puisse être tenu pour responsable.  

Article 7 - BUDGET DE L’ASSOCIATION  
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Le ďudget de l’AssoĐiatioŶ est Ġtaďli pouƌ ĐhaƋue exeƌĐiĐe, du ϭeƌ jaŶvieƌ au ϯϭ dĠĐeŵďƌe de ĐhaƋue 
aŶŶĠe. Toutefois, le pƌeŵieƌ exeƌĐiĐe ĐoŵŵeŶĐeƌa à Đoŵpteƌ de l’eŶƌegistrement des statuts de 

l’AssoĐiatioŶ à la PƌĠfeĐtuƌe, pouƌ se teƌŵiŶeƌ le ϯϭ dĠĐeŵďƌe de l’aŶŶĠe suivaŶte.  

Article 8 - STRUCTURE  

Les oƌgaŶes de l’AssoĐiatioŶ soŶt les suivaŶts :  

        L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale des ŵeŵďƌes,  

        Le CoŶseil d’AdŵiŶistƌation et son Bureau.  

Article 9 - ASSEMBLEE GENERALE  

(a) Composition :  

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale est ĐoŵposĠe des ƌepƌĠseŶtaŶts des ŵeŵďƌes de l’AssoĐiatioŶ, à ƌaisoŶ d’uŶ 
ƌepƌĠseŶtaŶt paƌ ŵeŵďƌe aĐtif et d’uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt paƌ ŵeŵďƌe assoĐiĠ.  

La qualité de repƌĠseŶtaŶt de ŵeŵďƌe aĐtif pƌeŶd fiŶ d’offiĐe eŶ Đas de peƌte du ŵaŶdat ĠleĐtif 
correspondant.  

(b) Délibérations :  

Seuls ont voix délibérative et participent au vote les représentants des membres actifs. Chaque 

ƌepƌĠseŶtaŶt dispose d’uŶe voix dĠliďĠƌative individuelle.  

Un membre actif absent peut donner mandat de le représenter à un autre membre actif participant à 

l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale, ĐhaƋue ŵeŵďƌe pƌĠseŶt Ŷe pouvaŶt toutefois ġtƌe poƌteuƌ Ƌue de deux ŵaŶdats au 
maximum.  

Les dĠliďĠƌatioŶs de l’Asseŵďlée Générale ne sont valables que si la moitié des membres actifs sont 

présents ou représentés.  

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres actifs présents ou représentés.  

(c) Attributions :  

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale a des attƌiďutioŶs suivaŶtes :                

        DĠliďĠƌeƌ suƌ le ƌappoƌt ŵoƌal et fiŶaŶĐieƌ pƌĠseŶtĠ paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ ; appƌouveƌ les 
Đoŵptes de l’exeƌĐiĐe Đlos et eŶ affeĐteƌ le ƌĠsultat ; 

        Fixeƌ les oƌieŶtatioŶs de l’AssoĐiatioŶ Ƌui seƌoŶt ŵises eŶ œuvƌe paƌ le Buƌeau et adopter les 

résolutions ;  

        Eliƌe les ŵeŵďƌes du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ ;  

        Procéder aux modifications statutaires.  

(d) Sessions ordinaires :  
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L’Assemblée Générale se réunit en session ordinaire au moins une fois par an.  

Le lieu, la date et l’oƌdƌe du jouƌ des ƌĠuŶioŶs soŶt aƌƌġtĠs paƌ le Buƌeau et poƌtĠe à la ĐoŶŶaissaŶĐe des 
adhĠƌeŶts au ŵoiŶs ϯϬ jouƌs à l’avaŶĐe.  

(e) Sessions extraordinaires :  

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale se ƌĠuŶit eŶ sessioŶ extƌaoƌdiŶaiƌe soit suƌ dĠĐisioŶ du CoŶseil d’Administration soit 

sur la demande signée par la moitié au moins des membres actifs. Une convocation est adressée 30 jours à 

l’avaŶĐe aveĐ l’iŶdiĐatioŶ de l’oƌdƌe du jouƌ.  

La ĐoŵpositioŶ et les ĐoŶditioŶs de dĠliďĠƌatioŶs de l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale Extƌaoƌdinaire sont les mêmes 

Ƌue Đelles de l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale OƌdiŶaiƌe.  

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale ExtƌaoƌdiŶaiƌe peut ġtƌe saisie de toute ƋuestioŶ ƌelevaŶt statutaiƌeŵeŶt de 
l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale OƌdiŶaiƌe. 

(f)  Quorum :  

Si le Ƌuoƌuŵ Ŷ’est pas atteiŶt au ďout de deux heuƌes d’atteŶte, uŶe nouvelle session se réunira alors de 

plein droit, strictement sur le même ordre du jour, et délibère valablement quelque soit le nombre de 

présents. 

Article 10 - LE CONSEIL D’ADMINISTRATION  

a) Composition :  

Les membres du Conseil d’AdŵiŶistƌatioŶ soŶt Ġlus pouƌ uŶe duƌĠe de deux aŶs dĠďutaŶt au ϭeƌ jaŶvieƌ de 
l’aŶŶĠe Đivile suivaŶt l’ĠleĐtioŶ loƌs de l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale paƌŵi les ƌepƌĠseŶtaŶts des ŵeŵďƌes aĐtifs 
dans les conditions suivantes :  

Les représentants des membres actifs représentants les communes se réunissent en collège pour chacune 

des entités territoriales (Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion, Mayotte, Polynésie Française, 

Nouvelle Calédonie, Saint Pierre et Miquelon). Chaque entité ainsi réunie désigne par procès-verbal cinq 

ƌepƌĠseŶtaŶts au plus pouƌ siĠgeƌ au CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ ;deux pouƌ SaiŶt Pieƌƌe et MiƋueloŶͿ.  

Les membres actifs représentants les groupements de communes se réunissent en collège pour désigner 

deux représentants au plus. 

Les membres actifs représentants les collectivités Départementales, Régionales, Provinciales ou 

Territoriales se réunissent en collège pour désigner sept représentants au plus dont un au maximum pour 

chaque entité territoriale. 

Les membres associés se réunissent en collège pour désigner deux représentants au plus. 

Les membres sortants sont rééligibles.  

b) Fonctionnement :  

Le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ se ƌĠuŶit au ŵoiŶs uŶe fois paƌ aŶ suƌ ĐoŶvoĐatioŶ de soŶ Buƌeau et ĐhaƋue 
fois que celui-ci le juge utile.  
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Les déliďĠƌatioŶs du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ Ŷe soŶt valaďles Ƌue si la ŵoitiĠ des ŵeŵďƌes soŶt pƌĠseŶts 
ou représentés.  

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.  

ChaƋue ŵeŵďƌe du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ eŵpġĐhĠ peut se faiƌe représenter par un autre membre du 

CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ.  

c) Attributions.  

Le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ. :  

        Elit en son sein les membres du Bureau,  

        Fixe le montant des cotisations annuelles,  

·        Aƌƌġte le ďudget aŶŶuel de l’AssoĐiatioŶ, aƌƌġte les Đoŵptes de l’exeƌĐiĐe et pƌopose l’affeĐtatioŶ de 
son résultat 

AƌtiĐle ϭϭ ‐ LE BUREAU 

a) Composition : 

Le Buƌeau ĐoŵpƌeŶd ϭ6 ŵeŵďƌes au ŵaxiŵuŵ, Ġlus paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ eŶ soŶ seiŶ paƌŵi les 
membres actifs représentants les communes sur proposition des entités territoriales. Chaque entité 

teƌƌitoƌiale d’Outƌe‐Meƌ a dƌoit à uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt, soit huit au total pouƌ le ϭeƌ Đollğge, et tƌois 
représentants pour les collectivités Départementales, Régionales, Provinciales et Territoriales. Trois 

ƌepƌĠseŶtaŶts supplĠŵeŶtaiƌes seƌoŶt pƌoposĠs paƌ la RĠgioŶ Ƌui assuŵeƌa la pƌĠsideŶĐe daŶs l’oƌdƌe 
suivant :  

1) Région Pacifique (Polynésie Française, Nouvelle Calédonie)  

2) Région Océan Indien (La Réunion, Mayotte)  

3) Région Atlantique (Guadeloupe, Martinique, Guyane, Saint Pierre et Miquelon). 

Les membres actifs représentants les groupements de communes et les membres associés désigneront 

chacun un membre parmi leurs deux administrateurs pour siéger au bureau. 

Le Bureau désigne parmi ses ŵeŵďƌes le PƌĠsideŶt, Ƌui Ŷe peut‐ġtƌe Ƌu’uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt des ĐoŵŵuŶes, le 
Trésorier et le Secrétaire qui sont tous trois originaires de la même Région. Il désigne également un vice 

président pour chacune des autres entités territoriales et un vice président pour les collectivités 

Départementales, Régionales, Provinciales et Territoriales. 

Le ŵaŶdat du Buƌeau expiƌe aveĐ Đelui du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ doŶt il est issu. 

b) Fonctionnement :  

Les délibérations du Bureau ne sont valables que si la moitié des membres sont présents ou représentés.  

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.  
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Chaque membre du Bureau empêché peut se faire représenter par un autre membre du Bureau.  

c) Attributions :  

Le Bureau est le comité exĠĐutif de l’AssoĐiatioŶ. A Đe titƌe, il a la Đhaƌge de la gestioŶ adŵiŶistƌative  et  
fiŶaŶĐiğƌe  de  l’AssoĐiatioŶ  et  ŵet  eŶ  œuvƌe  les  dĠliďĠƌatioŶs  du  CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ et les 
différentes manifestations. Il assure les relations publiques de l’AssoĐiatioŶ. Il pƌĠpaƌe le pƌojet de ďudget 
aŶŶuel et les Đoŵptes à souŵettƌe pouƌ appƌoďatioŶ au CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ, à Ƌui il ƌeŶd Đoŵpte de 
ses activités.  

Il dĠteƌŵiŶe l’oƌdƌe du jouƌ et les pƌojets de ƌĠsolutioŶ Ƌui seƌoŶt souŵis à l’Asseŵďlée Générale.  

Il ĐoŶvoƋue aux ƌĠuŶioŶs du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ et de l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale.  

d) Rôle du Président :  

Le PƌĠsideŶt ƌepƌĠseŶte l’AssoĐiatioŶ daŶs tous les aĐtes de la vie Đivile, soĐiale et puďliƋue. Il pƌĠside les 
réunions du Bureau, du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ et de l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale de l’AssoĐiatioŶ.  

Il dirige les débats et contrôle les votes. Son vote est prépondérant en cas de partage des voix.  

EŶ Đas d’eŵpġĐheŵeŶt poŶĐtuel, il est ƌeŵplaĐĠ daŶs ses foŶĐtioŶs paƌ uŶ viĐe pƌĠsideŶt ou tout autƌe 
membre du bureau désigné par lui.  

Article 12 - MODIFICATIONS DES STATUTS  

Les ŵodifiĐatioŶs statutaiƌes soŶt pƌoŶoŶĐĠes, à la deŵaŶde d’uŶ ou plusieuƌs ŵembres actifs, par 

l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale, à la ŵajoƌitĠ de ĐiŶƋuaŶte pouƌ ĐeŶt des voix, les ĐoŶditioŶs de Ƌuoƌuŵ ĠtaŶt, paƌ 
ailleurs, réunies.  

Sauf dĠĐisioŶ souveƌaiŶe d’uŶe asseŵďlĠe gĠŶĠƌale pƌise à la ŵajoƌitĠ des Ϯ/ϯ des ŵeŵďƌes pƌĠseŶts, les 
propositioŶs doiveŶt ġtƌe exaŵiŶĠes paƌ le Buƌeau et le CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ au pƌĠalaďle.  

Les modifications apportées entrent en vigueur immédiatement après le vote.  

Article 13 - DISSOLUTION  

Suƌ avis ŵotivĠ du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ ĐoŵŵuŶiƋuĠ aux ŵeŵďƌes de l’AssoĐiatioŶ tƌois ŵois avaŶt la 
ƌĠuŶioŶ de l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale, Đelle-Đi peut dĠĐideƌ la dissolutioŶ de l’AssoĐiatioŶ, à la ŵajoƌitĠ des ¾ 
des voix, dans les conditions de quorum habituelles.  

EŶ Đas de vote favoƌaďle à la dissolutioŶ, l’AsseŵďlĠe Générale désigne un ou plusieurs commissaires 

ĐhaƌgĠs de la liƋuidatioŶ des ďieŶs de l’AssoĐiatioŶ, et doŶt elle dĠteƌŵiŶe les pouvoiƌs.  

Elle attƌiďue l’aĐtif Ŷet à uŶe ou plusieuƌs peƌsoŶŶes ŵoƌales de soŶ Đhoix.  

Article 14 - REGLEMENT INTERIEUR  

Le Bureau pouƌƌa, s’il le juge ŶĠĐessaiƌe, aƌƌġteƌ le texte d’uŶ ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ, Ƌui dĠteƌŵiŶeƌa les 
dĠtails d’exĠĐutioŶ des pƌĠseŶts statuts.  
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Ce ƌğgleŵeŶt seƌa souŵis à l’appƌoďatioŶ du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ, aiŶsi Ƌue ses ŵodifiĐatioŶs 
éventuelles.  

Article 15 - FORMALITES  

Le SeĐƌĠtaiƌe GĠŶĠƌal eŶ exeƌĐiĐe, ou le DiƌeĐteuƌ de l’AssoĐiatioŶ, est ĐhaƌgĠ de ƌeŵpliƌ toutes les 
formalités de déclaration et de publication prescrites par la législation en vigueur. Tous pouvoirs sont 

donnés au porteur des préseŶtes à l’effet d’effeĐtueƌ Đes foƌŵalitĠs.  

 Fait à Paris, le 19 Novembre 2017.  

 

 

La Présidente : Mme Sophie CHARLES    Le Secrétaire : M Maurice BONTE                   


